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 Le Petit Gémois 
 

                                        Journal du   G.E.M-CLUB 

Groupe d’Entraide Mutuelle de  PHOBIES-ACTIONS 

La fondation de Marseille  (suite du numéro 9) 

Un des chefs de l'expédition était le jeune Protis qui alla se présenter au roi des Ségobriges, maîtres des 
collines dominant la calanque du Lacydon. C'est un mariage d'amour pour le mythe et un traité 
commercial pour l'histoire qui voit le jeune Protis, fils d'un riche armateur phocéen négocier avec les 
Ségobriges l'occupation d'un lieu inculte à des fins mercantiles, les Phocéens se chargeant en 
contrepartie d'exporter les productions des autochtones : peaux, huiles, poisson séché, poterie, bois... 

Le premier texte mentionnant Marseille nous vient d'Hérodote, au Ve siècle avant notre ère. Il relie la 
fondation de Marseille au large mouvement d'expansion territoriale qui lança les Grecs trop à l'étroit sur 
leurs maigres terroirs à la recherche de nouveaux espaces et de nouvelles ressources. Le site qu'ils 
découvrirent au pays des Ségobriges, outre son heureuse ressemblance avec le pays natal, offrait aux 
migrants phocéens toutes les conditions nécessaires à l'implantation de marins-commerçants et à la 
fondation d'une cité-état que l'historien Tacite appellera "l'Athènes des Gaules" : un port naturel protégé 
des vents dominants par un rempart de collines, des buttes pour y établir l'agora et les temples des 

divinités tutélaires. 

En même temps que la ville et l'olivier, ces 
Phocéens amenaient la civilisation en terre barbare 
dont, nous dit Justin, l'éclat était tel qu'il semblait" 
que ce ne fut pas la Grèce qui parut avoir émigré 
en Gaule mais la Gaule qui parut transportée en 
Grèce". 

L'origine du nom "Massalia" reste obscure (peut-
être le nom ligure d'une rivière qui doublait le 
Lacydon). La ville grandit rapidement pendant le 
Vie siècle et engloba bientôt la butte des Moulins, la 
Panier actuel et la butte des Carmes en même 
temps qu'elle se développait sur la rive du Lacydon 
jusqu'au Jardin des vestiges, à l'emplacement où le 

port dessinait comme une corne dressée vers le nord. 

La superficie de Massalia était alors d'une cinquantaine d'hectares. La ville n'évoluera pas beaucoup 
jusqu'à l'agrandissement de 1666. Elle comptait trois temples dédiés à Apollon, Artémis et Athéna, un 
théâtre, un établissement thermal et un stade. Cité- état grecque indépendante depuis la chute de 
Phocée, la "polis" était organisée selon le principe d'une stricte oligarchie qui réservait le pouvoir à 
quelques familles descendant des fondateurs. 

Strabon nous dit que" les Massaliotes ont pour régime la constitution la mieux réglée du genre; Ils ont 
établi une assemblée de 600 citoyens appelés timouques qui conservent leur charge à vie. Quinze d'entre 
eux forment un conseil supérieur à qui est confiée l'exécution des affaires courantes. Trois magistrats de 
ce groupe sous l'autorité de l'un d'entre eux. On ne peut devenir timouque si on n'a pas d'enfant et si on 
n'est pas issu de tris générations de citoyens". Conservateurs et de mœurs austères, les Massaliotes 
perpétueront pendant des siècles ce système aristocratique archaïque ainsi que les lois héritées de leurs 
aïeux, garants de la pérennité de la cité.Citadelle de la culture grecque en terre sauvage, Massalia brilla 
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aussi par son université et son école de rhétorique où les aristocrates romains envoyaient leurs fils 
parachever leurs études."Tous les citoyens de bonne famille s'adonnent à l'art oratoire et à la philosophie 
au point que leur cité servait tout récemment d'école pour les barbares" (cf. Strabon). 

                       

Poésie   ‘’ EXTASE ‘’    

        
J’était seul près des flots, par une nuit d’étoile     
Pas un nuage au cieux, sur les mers pas de voiles 
Mes yeux plongeaient plus loin que le monde réel                                                                               
et les bois, et les monts, et toute la nature,                                                                                      
Semblaient interroger dans un confus murmure                                                                                           
les  flots des mers, les feux du ciel.                                                                                                             
Et les étoiles d''or, légions infinies,                                                                                                                 
A voix haute, à voix basse, avec mille harmonies,                                                                                
Disaient, en inclinant leurs couronnes de feu;                                                                                              
Et les flots bleus que rien ne gouverne et n'arrête,                                                                             
Disaient, en recourbant l'écume de leur crête . 

 

Citations   

« Il n’est rien de si absent que la présence 
d’esprit »                             
Antoine RIVAROL comte de (1753-1801) 

   

 

                                    La recette du Taboulé    

Ce plat se prépare la veille pour le lendemain midi. 
Temps de préparation : 20 min 
Ingrédients (pour 8 personnes) : 
- 500 g de semoule 
- 5 gros citrons 
- 3 cuillères à soupe d'huile d'olive 
- 8 belles tomates épépinées et coupées en tous petits 
morceaux 
- 10 branches de persil frais 
- 25 feuilles de menthe fraîche 
- sel, poivre 
- mélange 5 baies du moulin (quelques pincées) 
- 1 cuillère à café de moutarde forte 

 
Recette : 
Dans un petit saladier mélanger le jus des citrons, 
l'huile, la moutarde, sel, poivre, mélange 5 baies, 
mélanger vivement. 
 
Dans un beau plat creux mettre la semoule le persil et la 
menthe coupés en petits morceaux, les tomates, 
remuer, ajouter la sauce mélanger soigneusement. 
 
Couvrir d'un film transparent ou de papier aluminium et 
mettre au réfrigérateur, prenez soin de mélanger 3 ou 4 
fois avant de le déguster.  

 

LES EVENEMENTS MARQUANTS DU TRIMESTRE : 
 

 

Feu d’artifice du 14 juillet  

 

 

 

  

 

 

 
Journée des Associations : dimanche 11 septembre 

  

 
 

  

            

http://www.marmiton.org/Magazine/Diaporamiam_tomate-tomates-tomatoes_1.aspx
http://www.marmiton.org/Magazine/Herbes-Folles_zoom-sur-le-persil_1.aspx
http://www.marmiton.org/Magazine/Herbes-Folles_zoom-sur-la-menthe_1.aspx
http://www.marmiton.org/Magazine/Plein-D-Epices_sel_1.aspx
http://www.marmiton.org/Magazine/Plein-D-Epices_poivres_1.aspx
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Exposition de peinture à la Cité des Associations : du  lundi 26 au vendredi 30 septembre. 

 

  
  

Sortie à la calanque de Sormiou   

Lundi 19 septembre, c'était la fête à la calanque de Sormiou.  

  

  

Les Gémois étaient venus nombreux en réponse à l'invitation de la Présidente qui nous a accueilli dans 
son cabanon. 

 C'est un rendez-vous traditionnel qui a lieu une fois dans l'année et qui, en été peut se savourer. Il faisait 
beau, le mistral soufflait ; Ce fut une belle journée. 
 

 

Comité de Rédaction :   Catherine SARRABEZOLLES & Thierry JANOWSKY 

                                                                           Christyane PAUL 
             ü Membre 
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